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COORDINATION ET SUPERVISION DES ACTIONS ENVIRONNEMENTALES

SALUBRITÉ URBAINE

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Achèvement en 2014 de la dépollution complémentaire des sites 
contaminés par le déversement des déchets toxiques  et poursuite du 
suivi environnemental ; 

Obtention de l’établissement à Abidjan du bureau sous régional Afrique 
de l’ouest  du PNUE ;

Mesures institutionnelles et réglementaires pour garantir la protection 
de l’environnement et assurer la résilience climatique ;

2012 : mise en place de cellules de lutte contre la pollution, 
de gestion des déchets dangereux et de promotion du 
développement durable.

ENVIRONNEMENT

BILAN OFFICIEL DU GOUVERNEMENT SUR L’ENVIRONNEMENT

1555 emplois de pré collecte formalisés à Bouaké, Korhogo, 
Man et Yamoussoukro /dans 4 grandes villes de l’intérieur du pays

Intérieur du pays

183 communes  équipées 
en matériel roulant de salubrité

District Autonome d’Abidjan : 

2011:  900 000 T d’ordures ramassées

2014 : 1 200 000 T d’ordures ramassées

Enlèvement des ordures

Actions de sensibilisation

11,583 milliards 
de FCFA

5 campagnes de sensibilisation

22 opérations coup de balai dans les ménages

1 opération « Abidjan Ville propre »

1 caravane de salubrité

Professionnalisation 
de la �lière des déchets

Visites touristiques dans les parcs nationaux  de 2012 à 2014
visiteurs

16 92416 924 135 114
visiteurs

BANCO

visiteurs

COMOE

visiteurs

TAI

Aménagement Parc National du Banco 
40 km de pistes réhabilitées
6 Bornes Fontaines installées
4 caméras de surveillance posées
1 aire de pique nique aménagée
1 barrage de drainage des eaux usées construit

2014 : loi d’orientation sur le 
développement durable.
Réorganisation de la Commission Nationale 
du Développement Durable (CNDD)
- Intégration des parlementaires ;
- Installation de comités de Développement 
Durable dans les administrations publiques et 
privées à partir de 2015.

GESTION DES PARCS  NATIONAUX ET RÉSERVES NATURELLES 


